


















































































































GARANTIE CONDITIONNELLE LIMITÉE*
Backyard Storage Solutions, LLC garantit ce qui suit :
1. Chaque produit est garanti contre les défauts de main-d'œuvre et de fabrication pendant un an.
2. Tous les accessoires, le matériel et les composants métalliques sont garantis pendant 2 ans.
3. Tous les panneaux de grandes particules orientées (OSB) sont garantis pendant 2 ans.
4. Les bardages et les garnitures sont garantis pendant 10 ans.
5. Les fenêtres des remises solaires sont garanties pendant un an.
6. Le bois de thuya est garanti pendant 15 ans.
7. Le pin préservé est garanti pendant 10 ans.
8. Le séquoia est garanti pendant 10 ans.
Backyard Storage Solutions, LLC réparera, remplacera ou paiera la pièce concernée. Backyard Storage Solutions, LLC ne paiera pas 
le coût de la main-d'œuvre ou de l'installation ou tout autre coût relatif. Toutes les garanties sont valides à compter de la date d'achat. 
Si un remboursement en espèces est payé pour une pièce concernée, il sera calculé au prorata à compter de la date d'achat.

CONDITIONS
La garantie n'est en vigueur que lorsque :
1. L'unité a été assemblée conformément aux instructions.
2. L'unité a été correctement revêtue de bardeaux et peinte ou teintée, puis raisonnablement et régulièrement entretenue.
3. Le défaut se produit alors que le produit est en la possession de l'acheteur original.
4. Backyard Storage Solutions, LLC a reçu la carte d'enregistrement de garantie dans les trente (30) jours suivant l'achat 
 et la notification du défaut par écrit dans la période de garantie spécifiée ci-dessus.
5. Backyard Storage Solutions, LLC a eu suffisamment de temps pendant les soixante (60) jours suivant la réception 
 de la notification pour inspecter et vérifier le défaut avant de commencer toute activité de réparation.

EXIGENCES
Bâtiments d’entreposage
Pour valider votre garantie, il est nécessaire d'entretenir correctement votre unité Backyard Storage Solutions, LLC; de poser des 
bardeaux sur le toit et de peindre ou teindre le bardage avec une couleur unie en utilisant une peinture-émulsion acrylique de qualité 
conçue pour l'extérieur pour peindre un minimum de deux (2) couches dans les trente (30) jours suivants l'assemblage; de calfeutrer 
au-dessus de toutes les portes et de toutes les garnitures horizontales et verticales; de peindre et de sceller tous les bords, côtés et 
surfaces exposés de bardage et du bardage en OSB pour inclure tous les murs extérieurs et tous les côtés et bords des portes. 

Pavillons et pergolas
Pour valider votre garantie, il est nécessaire d'entretenir correctement votre unité Backyard Storage Solutions, LLC. Cela comprend 
le traitement de toutes les surfaces exposées en cèdre et en pin de votre pavillon ou pergola avec un produit de préservation du bois 
conçu pour l'extérieur, une teinture semi-transparente à base d'huile conçue pour l'extérieur, une peinture-émulsion acrylique conçue 
pour l'extérieur ou une teinture latex acrylique conçue pour l'extérieur dans les 30 jours suivant l'assemblage et selon les besoins 
par la suite pour maintenir votre garantie.
La végétation doit être maintenue rase près du bâtiment et les panneaux de bardages et les garnitures ne doivent pas entrer 
en contact avec la maçonnerie ou le ciment. L'espacement au sol minimal du bardage doit être de treize millimètres (13 mm) 
[un demi-pouce (½ po)] de la dalle en béton ou de soixante-quatre millimètres (64 mm) [deux pouces et demi (2½ po)] du plancher 
lorsque le bâtiment est érigé ou construit sur un plancher en bois traité. Les arroseurs ne doivent pas projeter de l'eau sur l'unité. 
Backyard Storage Solutions, LLC ne peut, en aucun cas, être tenu responsable de tout dommage indirect, accessoire, consécutif 
ou spécial ni de toute défaillance causée par des événements, des actes ou des omissions indépendants de notre volonté, y compris, 
mais sans s'y limiter, une mauvaise utilisation ou un assemblage inadéquat, un mauvais entretien (qui conduit éventuellement 
à la pourriture ou à la dégradation) et les catastrophes naturelles. Backyard Storage Solutions, LLC ne sera pas responsable 
des frais de main-d'œuvre découlant de la construction de votre unité.
Cette garantie vous accorde des droits spécifiques légaux, mais vous pouvez avoir d'autres droits qui varient d'un État à l'autre.

PROCÉDURE DE RÉCLAMATION
Pour faire une réclamation en vertu de cette garantie, vous pouvez appeler le 1 888 827-9056 ou envoyer un courriel à 
customerservice@backyardproducts.com. Veuillez préparer les informations ci-dessous lorsque vous appelez ou incluez-les 
dans votre courriel :
1. Le modèle et la taille du produit.
2. Une liste des pièces pour lesquelles la réclamation est effectuée.
3. Une preuve d’achat du produit Backyard Storage Solutions, LLC, comme indiqué sur le reçu ou la facture d’origine.
4. Code d'identification : il se trouve sur l'étiquette extérieure du produit ou sur les instructions d'assemblage jointes à l'emballage 
 du produit.
Toutes les autres questions peuvent être envoyées par courrier à :
 Backyard Storage Solutions, LLC
 Attn : Customer Service (Service à la clientère)
 1000 Ternes
 Monroe MI  48162, USA

 * LES CONDITIONS DE LA GARANTIE PEUVENT VARIER À L’EXTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS.
IMPORTANT : Ceci est votre certificat de garantie. 10Y MV LDR : 20/03/2019




